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Paris, le 2 janvier 2008 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Objet : Convention collective : 

- Avenant n° 63 : Mise à jour de la CCN. 
- Avenant n° 64 : Heures supplémentaires. 

 
 
 
Dans sa circulaire du 29 novembre 2007 (OM395-07), la CCVF indiquait que la Commission Paritaire 
Nationale de la Convention collective du 28 novembre 2007 avait validé deux avenants à la CCN 
concernant d’une part la mise à jour de la convention collective eu égard notamment aux nouvelles 
annexes I et II (Cf. avenant n° 62 du 05/06/2007) e t d’autre part la fixation d’un nouveau contingent 
d’heures supplémentaires. 
 
Vous trouverez ci-joint les avenants n° 63 et n° 64  du 28 novembre 2007 à la CCN, signés par cinq 
organisations représentatives de salariés, pour lesquels la procédure d’extension est en cours. 
 
 
1/ Avenant n° 63 - Mise à jour de la CCN 
 
L’adoption d’une nouvelle classification des emplois et grille des salaires a nécessité la mise à jour de 
plusieurs articles de la convention. Par ailleurs, certains articles sont venus en négociation, soit à la 
demande des employeurs, soit à celle des syndicats et les discussions ont débouché sur des 
modifications. 
 

 Modifications purement rédactionnelles : elles concernent les articles 14, 15, 17 2°, 19, 26, 34 des 
dispositions générales et les articles 1, 4 et 11 de l’annexe III. 

 
 Autres modifications : elles concernent les articles suivants : 

 
- Article 17 3°:  prise en compte de la polyvalence dans l’attribution de la catégorie et du niveau au 

sein de l’échelon lorsque le salarié remplit en permanence des fonctions correspondant à des 
qualifications et des niveaux différents. 

 
- Article 17 4° : attribution d’une prime de 35 € au titre de la polyvalence de connaissances pour le 

salarié qui occupe un emploi nécessitant des connaissances techniques distinctes au sein d’une 
coopérative polyvalente ou dans plusieurs coopératives. 

 
- Article 23 : prise en compte de l’expérience acquise au titre d’un contrat CDI dans une cave 

coopérative ou une union en cas d’embauche par une autre cave coopérative ou union. Le temps 
de présence du salarié sera pris en compte pour son positionnement et l’attribution de l’échelon 
lors de l’affectation à son poste. 
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- Article 24 : des précisions, déjà entérinées par la CPN (Cf. notamment PV CPN du 22/10/1996) 

sont apportées au calcul du 13
ème

 mois sous forme de deux alinéas supplémentaires. Le premier 
concerne la détermination de la durée d’ancienneté eu égard aux périodes de suspension du 
contrat de travail (maladie, accident et périodes assimilées à un temps de travail effectif par le 
code du travail

1
). Le second précise que le salarié doit, pour pouvoir prétendre à la prime (sous 

entendu, après son embauche), justifier, au 31 décembre de l’année civile, de 12 mois de 
présence effective et être présent (appréciation de la durée d’ancienneté) les 12 mois de l’année 
civile. Il va de soi que, pour une année donnée, le montant de la prime peut être réduit notamment 
si le salarié a été absent pour maladie, l’assiette de calcul se limitant aux salaires versés par 
l’entreprise c’est à dire déduction faite des IJ. 

 
- Article 25 1° 1

er
 alinéa : renvoi aux dispositions réglementaires pour le calcul des avantages en 

nature. 
 
- Article 25 1° 2

ème
 tiret : les salariés doivent bénéficier du même tarif que celui proposés aux 

coopérateurs pour l’achat des vins élaborés par la coopérative. 
 
- Article 25 2° 1

er
 alinéa : remboursement des frais de repas pris à l’extérieur lors d’un déplacement 

professionnel. La convention fait désormais référence à l’allocation forfaitaire fixée chaque année 
au titre des remboursements de frais professionnels. Pour 2008, le montant est fixé à 16,40 €. 

 
- Article 40 : congés exceptionnels pour événements familiaux, prise en compte des personnes 

ayant signé un pacte civil de solidarité (Pacs) et ouverture d’un congé de 4 ou 6 jours selon 
l’ancienneté (idem que mariage). 

 
- Article 43 : suite à la suppression du service national, rédaction adaptée eu égard à la 

participation du salarié à la journée de préparation à la défense nationale et aux activités militaires 
dans la réserve. 

 
- Article 45 : prise en compte de la disparition de l’ancienneté pour la détermination du salaire de 

référence et renvoi au salaire de base. 
 
- Articles 50 et 51 : abrogation compte tenu de l’accord du 16 juillet 2003 sur le travail de nuit et de 

la réglementation en vigueur concernant le temps de repos entre deux journées pour les jeunes et 
les femmes. 

 
- Article 56 : référence à l’accord du 25 mars 2005 sur la formation professionnelle signé par Coop 

de France et les organisations syndicales. 
 
 
2/ Avenant n° 64 - Heures supplémentaires 
 
Jusqu’à présent, le contingent d’heures supplémentaires annuel par salarié était fixé à 130 heures (Cf. 
article 4-2-7 de l’accord ARTT du 3 mai 1999). L’avenant modifie l’article 30 de la convention et porte, 
à compter de l’année civile 2008, le contingent à 160 heures. 
 
 
 

</< 
 
 

                                                 
1
 Article L.223-4 : Sont assimilées à un mois de travail effectif pour la détermination de la durée du congé les périodes 

équivalentes à quatre semaines ou vingt-quatre jours de travail. Les périodes de congé payé, les repos compensateurs prévus 

par l'article L. 212-5-1 du présent code et par l'article L. 713-9 du Code Rural, les périodes de repos des femmes en couches 

prévues aux articles L. 122-25 à L. 122-30, les jours de repos acquis au titre de la réduction du temps de travail et les 

périodes limitées à une durée ininterrompue d'un an pendant lesquelles l'exécution du contrat de travail est suspendue pour 

cause d'accident du travail ou de maladie professionnelle, sont considérées comme périodes de travail effectif. Sont 

également considérées comme période de travail effectif pour la détermination de la durée du congé, les périodes pendant 

lesquelles un salarié ou un apprenti se trouve maintenu ou rappelé au service national à un titre quelconque. 
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Dans une entreprise où s’applique la durée hebdomadaire légale du travail (Cf. article L.713-2 du 
code rural) sont visées les heures effectuées au-delà de 35 heures par semaine. Toutes les heures 
effectuées au-delà de 35 h pour une semaine donnée sont des HS et viennent s’imputer sur le 
contingent conventionnel de 160 h

2
 par an et par salarié. Si le contingent est épuisé avant la fin de 

l’année, l’employeur doit demander l’autorisation à l’ITEPSA pour pouvoir effectuer de nouvelles 
heures supplémentaires. 
 
A noter que les salariés, cadres et non cadres, dont la durée du travail est fixée sur la base d’un forfait 
en heures

3
, hebdomadaire ou mensuel, sont concernés car les heures effectuées par ces salariés 

sont décomptées selon les règles de droit commun (Cf. art L.212-5, L.212-5-1 et L.212-8 C. trav.). 
 
En cas d’annualisation, le contingent reste fixé à 130 heures. Les entreprises qui appliquent un accord 
collectif de modulation du temps de travail (système 1 ou 2 d’annualisation de l’accord ARTT du 3 mai 
1999 ou un accord propre à l’entreprise) sont concernées pour : 
 
- Les heures effectuées au-delà de la durée maximale hebdomadaire prévue par l’accord de 

modulation. 
 
- En fin de période de modulation, les heures effectuées au-delà de 1607 heures, déduction faite 

des heures supplémentaires précédemment payées en cours d’annualisation. 
 
L’article fait également référence au repos compensateur légal (Cf. article 713.9 du code rural) égal à 
50% du temps de travail qui s’applique lorsqu’un salarié appartenant à une entreprise de plus de 20 
salariés accomplit des heures supplémentaires au-delà de 41 h. 
 
 
 
 
 
 
 
P.J. : 2. 
---------------------------------------------------------- 
Destinataires : 
 
- Fédérations - Abonnés - Caves isolées - Membres de la Commission Sociale de la CCVF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Si pendant les vendanges, un salarié effectue 66 h pendant 3 semaines, le contingent est amputé de 93 h (31*3) et le reliquat 

est de 67 h pour le restant de l’année ; pour 60 h sur 5 semaines, le reliquat est de 35 h (160-125). 
3 Une entreprise qui opterait pour ce système peut faire effectuer théoriquement 38h32’ par semaine (35h + 3h32’) à un 

salarié sur l’année (160/45.33=3,53, soit 3h32’). Dans ce cas, le contingent est épuisé. 




















